




From:                                 Sophie.Morin@mcc.gouv.qc.ca
Sent:                                  Tue, 29 Jun 2021 13:33:07 -0400
To:                                      Julien DE L'ETOILE
Cc:                                      Caroline LEPINE; Autorisations PATRIMOINE; Maryse.Filion@mcc.gouv.qc.ca
Subject:                             Re: 18639 boulevard Gouin Ouest (démolition bâtiment accessoire , grange)

Bonjour M. de L'Étoile,

Je vous reviens au sujet du traitement des dossiers de bâtiments dangereux.

La mesure transitoire prévue à l'article 138 de Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d'autres 
dispositions législatives relativement aux démolitions de bâtiments construits avant 1940 ne prévoit 
aucune mesure particulière concernant un bâtiment jugé dangereux. Si un permis ou un certificat de 
démolition doit être délivré par l'arrondissement, il est attendu que l'arrondissement sursoit à l'émission de 
l'autorisation ou du certificat pendant 90 jours pour permettre au Ministère d'être informé et d'échanger 
avec lui ou avec la Ville avant qu'un geste irréversible ne soit posé. De plus, la Loi ne prévoit pas de 
mécanisme pour réduire le délai de 90 jours. Il va de soi que les dispositions prévues à la LAU permettant 
d'assurer la santé et la sécurité des personnes demeurent applicables, notamment l’art. 231 qui permet à 
une municipalité ou tout intéressé à s’adresser à la Cour supérieure pour la démolition d’une construction 
dangereuse.

Cette mesure prendra fin au moment où un inventaire des immeubles patrimoniaux sera adopté par le 
conseil d’agglomération pour votre territoire et qu’un règlement de démolition conforme aux nouvelles 
dispositions de la LAU sera en vigueur dans votre arrondissement.

L'avis d'intention de démolition du bâtiment secondaire situé au 18639, rue Gouin nous ayant été 
acheminé le 8 juin 2021, la période d'analyse de 90 jours attribuée au Ministère en vertu de la Loi prendra 
donc fin le 6 septembre 2021.

La Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives a pour objectif de 
mieux nous outiller collectivement pour mettre un frein au mauvais entretien et à l’abandon d’immeubles 
patrimoniaux. Nous sommes conscients que les nouvelles mesures contenues dans la Loi nécessiteront 
des ajustements dans les procédures actuelles des arrondissements, mais nous comptons sur votre 
collaboration pour assurer son respect. 

Pour toute question additionnelle, n’hésitez pas à me contacter à nouveau.

Meilleures salutations,

À noter que je suis présentement en télé-travail. Le meilleur moyen pour me joindre est par courriel, mais je suis en mesure de vous appeler 
si vous me le signifiez.

Sophie Morin
Conseillère en développement culturel
 
Direction des services à la clientèle de l'Île de Montréal
Ministère de la Culture et des Communications
1435, rue de Bleury, bureau 800
Montréal (Québec)  H3A 2H7
 
Téléphone :  514 873-2255.
Courriel :  sophie.morin@mcc.gouv.qc.ca
Site Web :  www.mcc.gouv.qc.ca
 



      

Le lun. 21 juin 2021, à 15 h 09, <Sophie.Morin@mcc.gouv.qc.ca> a écrit : 

- Avis: Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'aux destinataires. Si vous le recevez par 



erreur, veuillez le supprimer et nous en aviser.

Bonjour M. de L'Étoile,

Pouvez-vous me dire si ce bâtiment fait partie d'un ensemble inscrit à l'inventaire ou si la maison 
située à proximité se trouve dans un inventaire du patrimoine bâti?

Merci d'avance

À noter que je suis présentement en télé-travail. Le meilleur moyen pour me joindre est par courriel, mais je suis en mesure de 
vous appeler si vous me le signifiez.

Sophie Morin
Conseillère en développement culturel
 
Direction des services à la clientèle de l'Île de Montréal
Ministère de la Culture et des Communications
1435, rue de Bleury, bureau 800
Montréal (Québec)  H3A 2H7
 
Téléphone :  514 873-2255.
Courriel :  sophie.morin@mcc.gouv.qc.ca
Site Web :  www.mcc.gouv.qc.ca
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Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, mes salutations distinguées. 

 

Maryse Filion 

c. c. Mme Caroline Lépine, cheffe de division, Direction de l’urbanisme, Service 
de l’urbanisme et de la mobilité, Ville de Montréal 
M. Mathieu Payette-Hamelin, chef de section, Direction de l’urbanisme, 
Service de l’urbanisme et de la mobilité, Ville de Montréal 

N/Réf. : 41344 
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Sophie Morin

De: Nathalie.Leblanc@mcc.gouv.qc.ca
Envoyé: 11 août 2021 09:54
À: Annie.Theriault@mcc.gouv.qc.ca
Cc: Sophie.Morin@mcc.gouv.qc.ca
Objet: Tr : Maison Augustin-Brisebois
Pièces jointes: maison augustin brisebois.002.jpg

État de l'indicateur: Avec indicateur

Nathalie Leblanc 
Coordonnatrice stratégique des dossiers de la métropole 
  
DirecƟon générale des régions et de la métropole Ministère de la Culture et des CommunicaƟons 1435, rue de Bleury, 
bureau 800 Montréal (Québec)  H3A 2H7 
  
Téléphone : 514 873-2255, poste 5106 
Courriel :  nathalie.leblanc@mcc.gouv.qc.ca Site Web :  www.mcc.gouv.qc.ca 
  
       
----- Transféré par Nathalie Leblanc/1435/MTL/MCC le 2021-08-11 09:53 ----- 
 
De : Maryse Filion/1435/MTL/MCC 
A : Nathalie Pitre/1435/MTL/MCC@MCC, Nathalie Leblanc/1435/MTL/MCC@MCC, Jonathan 
GueneƩe/1435/MTL/MCC@MCC Date : 2021-07-29 15:18 Objet : Maison AugusƟn-Brisebois 
 
 
Bonjour Nathalie, Nathalie et Jonathan, 
 
PeƟte mise en contexte: 
 
Nous avons reçu et traité un avis de démoliƟon pour la grange de la Maison  
AugusƟn-Brisebois à Montréal. Le site est la propriété de l'arrondissement  
Pierrefonds-Roxboro depuis 2018   

 
 

 
À la suite de la récepƟon de l'avis, nous avons immédiatement contacté  
l'arrondissement et la Ville (Sonia Vibert, division du patrimoine)  

  
 

 
Nous avons appris que la maison, construite en 1800 et sans statut LPC,   
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Luc Gagnon a sensibilisé le DG adjoint afin que ce projet soit prioris.. Il  
sera vraisemblablement présenté au prochain comité de gesƟon de l'Entente. 
 

  
  

. 
 

 
 
 
A+  
 
Maryse Filion 
Directrice par intérim 
  
DirecƟon des services à la clientèle de l'Île de Montréal 
Ministère de la Culture et des CommunicaƟons 
1435, rue de Bleury, bureau 800 
Montréal (Québec)  H3A 2H7 
  
Téléphone : 514 873-2255, poste 5104 
Courriel :  maryse.filion@mcc.gouv.qc.ca 
Site Web :  www.mcc.gouv.qc.ca 
  
       







ANNEXE




